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donation de avance d'houarie

Par Maïté33, le 21/01/2022 à 19:04

Bonjour

Mes parents ont soi-disant fait une donation en "avancement d'houarie" à mon frère en 2020.
Est-il normal que je n'en ai pas officiellement connaissance ? Si oui, comment puis-je savoir
de quelle donation il s'agit ? Merci de vos réponses

Par Marck.ESP, le 21/01/2022 à 19:21

Bonjour
La donation en "avance d'hoirie" , plutôt dénommée avance sur succession, peut être faite à
tout enfant. Rien n'oblige à informer les autres, et heureusement !

Elle est obligatoirement portée à la connaissance des co-héritiers lors de la succession du
donateur.

Par Maïté33, le 21/01/2022 à 22:06

Merci beaucoup pour votre réponse

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


